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Règlement écrit – Dispositions applicables aux zones urbaines  Zone UE 

Zone UE 
Caractère de la zone 

Zone urbaine à vocation économique qui regroupe la zone d’activité existante au sud -ouest du 

bourg de Neuilly-Saint-Front, la zone d’activité de la Sucrerie visible au nord du territoire 

communal, le quartier de la Gare ainsi que la zone d’activité intercommunale aménagée à l’entrée 

est du bourg. Ces secteurs de la commune, qui revêtent un caractère économique affirmé, 

comprennent également des habitations (ancienne cité ouvrière de la Sucrerie).  

Les secteurs UE1 et UE2 reconnaissent une vocation économique non nuisante. Le secteur UE1 

représente une zone à vocation principalement artisanale, tandis que le secteur UE2 est destiné 

à une vocation commerciale et de services. 

Le secteur UE3 est destiné au site économique, implanté en entrée de bourg nord-est, où sont 

admises les activités liées au sciage et rabotage du bois et les logements destinés au personnel 

de la scierie. 

UE - article 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

Les constructions ou installations à usage agricole. 

Les constructions ou installations dont la présence est incompatible avec la vie de quartier en 

raison des nuisances occasionnées par le bruit, les émanations d’odeurs ou de poussières ou la 

gêne apportée à la circulation, à l’exclusion, en secteur UE3, de celles liées aux activités de sciage 

et de transformation du bois, sauf si des dispositions suffisantes sont mises en œuvre pour éviter 

les nuisances et les dangers. 

L’affectation des propriétés à usage de dépôts de quelque nature que ce soit, dès lors qu’elle est 

incompatible avec le caractère de la zone, la sécurité, la salubrité ou la commodité du voisinage.  

Les terrains de camping et de caravanage et les stationnements de caravanes soumis à la 

réglementation prévue au code de l’urbanisme. 

Les garages collectifs de caravanes à ciel ouvert soumis à la règlementation prévue au code de 

l’urbanisme. 

Les parcs d’attractions visés au code de l’urbanisme, dont la présence constituerait une gêne 

pour l’environnement, notamment en raison du bruit, des émanations d’odeurs, de poussières, 

de la circulation. 

L’ouverture et l’exploitation de carrières. 
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De plus, dans le secteur UE2 

Les constructions à usage industriel. 

Les constructions à usage d’entrepôt. 

Les constructions à usage artisanal. 

Les constructions à usage agricole. 

UE - article 2 - Occupations et utilisations du sol interdites 

soumises à conditions particulières 

L’extension des constructions à usage d’habitation, dans la limite de 40 m2 de surface au sol 

comptée à partir de l’existant avant l’entrée en vigueur du PLU.  

Les bâtiments ou installations annexes à caractère privatif (garage, remise à matériel, bûcher, 

abri de jardin, piscine, tennis, …) liés aux constructions à usage d’habitation existantes et réalisés 

sur la propriété. 

Les installations classées ou non au titre de la protection de l’Environnement, dans la mesure où 

elles satisfont la règlementation en vigueur les concernant et à condition que soient mises en 

œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les milieux environnants et 

permettre d’éviter les nuisances et dangers éventuels. 

Les logements destinés aux personnes dont la présence est nécessaire pour assurer la 

surveillance, l’entretien ou le fonctionnement des établissements admis dans la zone, à condition 

qu’ils soient réalisés dans le volume des constructions autorisées ou accolées à celles-ci. 

La modification du nivellement du sol par affouillements ou exhaussements lorsqu’elle contribue 

à l’amélioration de l’aspect paysager des espaces libres ou pour des raisons fonctionnelles et 

techniques liées à l’implantation d’une installation ou d’une construction. 

La réfection, l’adaptation, l’aménagement et l’extension des immeubles existants sous réserve 

que ces travaux ne conduisent pas à un changement de destination incompatible avec la vocation 

de la zone. 

Les aménagements, ouvrages, constructions ou installations lorsqu’ils présentent un caractère 

d’intérêt général ou lorsqu’ils contribuent au fonctionnement ou à l’exercice de services destinés 

au public, quel que soit le statut de gestionnaire ou de l’opérateur. 

En cas de sinistre, la reconstruction à l’identique des immeubles existants à égalité de surface de 

plancher. 

Sauf application d’une disposition d’alignement, il pourra être fait abstraction des prescriptions 

édictées aux articles 3 à 13 pour les occupations et utilisations du sol visées aux deux derniers 

alinéas rappelés ci-avant. 
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De plus, dans le secteur UE2 

Les postes de distribution de carburants ainsi que les activités annexes normalement liées à une 

station-service (à l’exclusion d’activités plus importantes telles qu’ateliers de réparation, dépôt 

de vieux véhicules…), sous réserve du respect de la règlementation en vigueur. 

De plus, dans le secteur UE3 

Les constructions destinées au logement des personnes (salariés, apprentis, personnels en 

formation, …) dont la présence est nécessaire pour assurer le fonctionnement, l’entretien ou la 

surveillance des activités admises dans la zone. 

UE - article 3 – Conditions de desserte des terrains par les voies 

publiques ou privées et d’accès aux voies ouvertes au public  

ACCES 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès direct à une voie ouverte à la circulation 

publique. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 

sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile et être adaptés à l’opération 

future. 

Lorsqu’un terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celles de ces voies 

qui présenteraient une gêne ou risque pour la circulation peut être interdit.  

Aucun accès direct n’est autorisé sur les tronçons de voies répertoriés au règlement graphique. 

De plus, dans le secteur UE1 

Aucun accès direct n’est autorisé sur la RD973 

De plus, dans le secteur UE3 

Aucun nouvel accès direct n’est autorisé sur la RD973 pour les nouvelles constructions destinées 

à l’habitation. 

VOIRIE 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques 

correspondent à leur destination et à leur importance. 

Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de lutte contre 

l’incendie. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies nouvelles doivent être adaptées 

aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir.  
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De plus, dans le secteur UE1 

La desserte du secteur UE1 devra s’organiser à partir d’une voie principale ne présentant qu’un 

seul accès sur la RD973. 

UE - article 4 – Conditions de desserte des terrains par les 

réseaux publics d’eau, d’électricité et d’assainissement  

EAU POTABLE 

L’alimentation en eau potable des constructions doit être assurée par un branchement sur le 

réseau public. 

ASSAINISSEMENT 

. Eaux usées 

Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement en 

respectant ses caractéristiques (système séparatif). 

A défaut d’un branchement possible sur un réseau collectif d’assainissement, les eaux usées 

doivent être épurées par des dispositifs de traitement individuels agréés avant rejet en milieu 

naturel. 

Pour les constructions à usage d’habitation autorisées, il sera demandé au pétitionnaire 250 m 2 

d’un seul tenant situés en aval hydraulique de la pente et livres de toute occupation, afin de 

permettre la mise en œuvre d’un dispositif d’assainissement autonome conforme à la 

règlementation en vigueur. 

Pour les constructions ou installations à usage d’activité, il sera notamment demandé au 

pétitionnaire une superficie d’un seul tenant en rapport avec l’activité, située en aval hydraulique 

de la construction et libre de toute occupation, afin de permettre la mise en œuvre d’un dispositif 

d’assainissement autonome conforme à la réglementation en vigueur.  

Ces installations doivent être conçues de façon à pourvoir être mises hors circuit et la 

construction directement raccordée au réseau collectif, quand celui-ci est réalisé. 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans les égouts publics doit se faire dans 

les conditions prévues par le code de la santé publique et par le code de l’urbanisme.  

L’évacuation d’eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou égouts d’eaux pluviales est 

interdite. 

. Eaux pluviales 

Les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif de traitement si elles ne peuvent être 

évacuées sans inconvénient en milieu naturel ou vers le réseau public.  

En l’absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués 
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de la propriété) ont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés 

à l’opération et au terrain. 

UE - article 5 – Superficie minimale des terrains constructibles 

Non réglementé. 

UE - article 6 – Implantation des constructions par rapport aux 

voies et emprises publiques 

Les constructions doivent être implantées en retrait de 

l’alignement. La distance, comptée horizontalement, de 

tout point d’une construction au point le plus proche de 

l’alignement doit être au moins égale à la différence 

d’altitude entre ces deux points, diminuée d’un mètre 

(L≥H-2), sans pouvoir être inférieure à 3 mètres.  

 

 

 

De plus, dans le secteur UE1 

Aucune construction ne pourra être implantée à moins de 10 m de l’emprise de la RD973.  

De plus, dans le secteur UE3 

Les constructions destinées à l’habitation admises dans le secteur UE3 seront implantées avec un 

retrait d’au moins 3 m par rapport à l’alignement. 

Dans toute la zone UE 

Les dispositions ci-dessus ne s’appliquent pas en cas d’adaptation, de réfection ou d’extension 

des constructions existantes ne respectant pas les règles d’implantation définies ci-dessus dans 

la mesure où l’extension projetée n’a pas pour conséquence de réduire le recul initial.  
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UE - article 7 – Implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives 

Dans le secteur UE1 

Les constructions devront être édifiées à une distance minimale de 5 mètres des limites 

séparatives. 

Dans le reste de la zone UE3 

Les constructions édifiées en limites séparatives sont autorisées. 

Les autres constructions non contiguës aux limites séparatives doivent être implantées avec une 

marge minimale de 3 mètres. 

Dans le reste de la zone UE 

Les constructions édifiées en limites séparatives sont autorisées. 

Les autres constructions non contiguës aux limites séparatives doivent être implantées avec une 

marge minimale de 5 mètres. 

UE - article 8 – Implantation des constructions les unes par 

rapport aux autres sur une même propriété 

La distance entre deux constructions à usage d’activité non contiguës ne pourra être inférieure à 

4 mètres. 

UE - article 9 – Emprise au sol des constructions 

L’emprise au sol de l’ensemble des constructions ne doit pas dépasser 60 % de la surface totale 

du terrain. 

UE - article 10 – Hauteur maximale des constructions 

Définition de la hauteur 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel (avant travaux) jusqu’au sommet 

du bâtiment (faîtage, acrotère…). Les ouvrages indispensables et de faible emprise, tels que 

souches de cheminées et de ventilation, locaux techniques d’ascenseurs, etc. ne sont pas pris en 

compte pour la détermination de la hauteur. 

Sur les terrains en pente, la hauteur totale se mesure par la différence d’altitude entre la partie 

la plus élevée de la construction ou de l’ouvrage (sommet) et le point médian. Ce point médian 
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est situé au centre du terrain naturel sur lequel est construite l’habitation, entre le point le plus 

bas du terrain naturel et le point le plus haut du terrain naturel. 

Dans le secteur UE1 

La hauteur maximale des constructions est limitée à 12 m au faitage. 

Dans le secteur UE3 

Pour les habitations : 

₋ la hauteur maximale des constructions, disposant d’une toiture à pente, est limitée à 11 

m au faitage, soit R+1+C aménageables, 

₋ la hauteur maximale des constructions, disposant d’une toiture terrasse, est limitée à 8 m 

à l’acrotère ou au garde-corps. 

La hauteur maximale des autres constructions est limitée à 12 m au faitage.  

Dans le reste de la zone UE 

Pour les habitations, la hauteur de l’extension ne pourra excéder la hauteur du bâtiment agrandi.  

La hauteur maximale des constructions annexes non contiguës à la construction principale 

(garages, remises à matériel, abris de jardin, bûchers, …) est fixée à 6 mètres au faitage.  

La hauteur maximale des constructions est limitée à 12 m au faitage. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas en cas d’extension de constructions existantes avant l’entrée 

en vigueur du PLU dont la hauteur est supérieure à celles fixées ci-dessus. Dans ce dernier cas, la 

hauteur de l’extension ne pourra excéder la hauteur du bâtiment agrandi. 

Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour des raisons techniques ou 

fonctionnelles (cheminées, colonnes d’aération, réservoirs et autres structures verticales…).  

UE - article 11 – Aspect extérieur des constructions et 

aménagement de leurs abords 

GENERALITES 

Dans les périmètres de protection à l’intérieur desquels les demandes d’autorisation sont 

soumises à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France, des prescriptions architecturales 

spécifiques, et pouvant le cas échéant être plus contraignantes que celles énoncées ci-après, 

pourront être imposées. 

Les dispositions de l’article R.111-21 restent applicables. 
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Dans le secteur UE1 

Les façades des constructions visibles depuis la RD973 devront présenter un réel intérêt 

architectural. 

ASPECT 

Dans le secteur UE3 

Les constructions nouvelles doivent avoir, par leurs dimensions, leur architecture et la nature des 

matériaux, un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants afin de préserver l’intérêt 

du secteur. 

Les projets d’architecture contemporaine sont autorisés. 

MATERIAUX 

Dans le secteur UE1 

Les façades et la couverture des constructions doivent être réalisées à l’aide de matériaux 

présentant des teintes rappelant la végétation ou la terre. 

Dans le secteur UE3 

Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing) doivent l’être d’enduits lisses 

ou talochés de teinte rappelant les enduits anciens grattés au mortier bâtard ou à la chaux 

(gamme de couleurs locales traditionnelles, …) à l’exclusion du b lanc pur. 

TOITURES 

Dans le secteur UE3 

A l’exception des vérandas et des toitures terrasses, la pente des toitures des constructions à 

usage d’habitation ne doit pas être inférieure à 30° sur l’horizontale.  

A l’exception des vérandas et des toitures-terrasses, les couvertures des constructions à usage 

d’habitation seront constituées soit de petites tuiles plates en terre cuite, soit de tuiles 

mécaniques sans côtes verticales apparentes de teinte brunie, soit d’ardoises. Cette règle ne 

s’applique pas en cas d’extension ou de réparation d’une toiture existante avant l’entrée en 

vigueur du PLU utilisant un autre matériau ou une autre teinte. 

CLOTURES 

Dans le secteur UE1 

La hauteur des clôtures sera comprise entre 1,20 m et 2, 00 m. 
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Les clôtures réalisées en plaque de béton armé entre poteaux sont tolérées uniquement en 

soubassement, dans une limite de hauteur de 0,40 cm, comptée à partir du sol naturel. 

Les clôtures seront composées d’un grillage vert composé de panneaux soudés à maille carrée 

montés sur des potelets métalliques de même couleur. 

Le grillage sera doublé d’une haie vive composée de charmilles et de troènes.  

Les portails et portillons seront ajourés et composés d’un barreaudage vertical.  

Dans le secteur UE3 

Les clôtures sur rue n’excèderont pas une hauteur de 2,00 m.  

Les murs et murets sont traités en, harmonie avec les façades des constructions.  

Les clôtures sur rue réalisées en plaques de béton armé entre poteaux sont interdites.  

Les thuyas et espèces assimilées sont interdits. 

Dans le reste de la zone UE 

Non réglementé. 

AMENAGEMENT DES ABORDS 

L’ensemble des réseaux seront aménagés en souterrain. 

UE - article 12 – Obligations imposées aux constructeurs en 

matière de stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 

être assuré en dehors des voies et espaces publics. 

Il est exigé sur le terrain d’assiette de l’opération  : 

₋ pour les constructions à usage d’habitation,  

. 1 place de stationnement par tranche de 60 m2 de surface de plancher de construction 

avec au minimum 2 places par logement, 

₋ pour les constructions à usage de bureaux,  

. 1 place de stationnement par tranche de 40 m2 de surface de plancher de construction, 

₋ pour les constructions à usage de commerce,  

. 1 place de stationnement par tranche de 25 m2 de surface de plancher de construction, 

₋ pour les constructions à usage de artisanal,  

. 1 place de stationnement par tranche de 50 m2 de surface de plancher de construction, 

₋ pour les établissements à usage industriel et les entrepôts,  

. 1 place de stationnement par tranche de 100 m2 de surface de plancher de construction. 
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La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle auxquels 

ces établissements sont le plus directement assimilables. 

A ces espaces doivent s’ajouter les espaces à réserver pour le stationnement des camions et 

divers véhicules utilitaires ainsi que pour les visiteurs. 

Les places de stationnement doivent être accessibles et utilisables en permanence et présenter 

des dimensions satisfaisantes, soit : au minimum 5 m de longueur, 2,30 m de largeur (2,50 m en 

cas de boxes) et 6 m de dégagement ou 25 m2 par place y compris les aires d’évolution. 

UE - article 13 – Obligations imposées aux constructeurs en 

matière de réalisation d’espaces libres, d’aires de jeux et de 

loisirs et de plantations 

OBLIGATION DE PLANTER 

Les espaces restés libres après implantation des constructions doivent faire l’objet d’un 

traitement paysager (minéral ou végétal). 

L’utilisation d’essences locales est recommandée. 

De plus, dans le secteur UE1 

L’aménagement du secteur UE1 devra respecter les principes définis dans les «  orientations 

d’aménagement » (voir document n°4). 

Les espaces verts devront représenter une surface au moins égale à 5 % de la surface aménagée.  

UE - article 14 – Coefficient d’occupation du sol 

Non réglementé 
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